
 

 
 
 
 
 
  
  
 
 

1 
 

Communiqué de presse 

12 mai 2026 

Nouvel accord conclu 

Le dépistage du cancer colorectal est assuré pour l’avenir 

Les programmes de prévention et de dépistage précoce demeurent un pilier central 

des soins médicaux de base : après le dépistage du cancer du sein, Swiss Cancer 

Screening, les communautés d’achat des assureurs-maladie et prio.swiss, leur 

association-faîtière, ont désormais aussi trouvé une nouvelle solution tarifaire pour le 

dépistage du cancer colorectal. Dans les cantons qui proposent ces programmes, les 

prestations restent disponibles sans changement pour les assurés.  

Les programmes de dépistage précoce constituent un élément important des soins de base 

en Suisse. En novembre 2025 déjà, Swiss Cancer Screening, les sociétés médicales 

spécialisées, les communautés d’achat des assureurs-maladie ainsi que leur association-

faîtière prio.swiss étaient parvenus à s’entendre sur un nouveau contrat relatif à la 

rémunération des prestations dans le domaine du dépistage du cancer du sein. Une solution 

correspondante a désormais également été trouvée pour le dépistage du cancer colorectal.  

Les négociations se sont déroulées dans l’ensemble dans un cadre constructif, constatent 

les partenaires du système de santé. La poursuite de l’ensemble des programmes organisés 

de dépistage précoce, dont la qualité est rigoureusement contrôlée et ainsi garantie, 

constitue un résultat positif, en particulier pour la population. 

Le nouveau tarif médical ambulatoire comme base 

Les négociations contractuelles s’inscrivent dans le contexte de l’introduction, au 

1er janvier 2026, de la nouvelle structure tarifaire médicale ambulatoire. Celle-ci se compose 

du tarif à la prestation TARDOC et des forfaits ambulatoires. Le nouvel accord entre les 

communautés d’achat des assureurs-maladie ainsi que les associations prio.swiss et Swiss 

Cancer Screening prévoit qu’à l’avenir les prestations relevant de la médecine de famille, de 

la gastroentérologie et de la pathologie seront facturées au moyen du tarif à la prestation 

TARDOC. Pour les prestations liées au test de recherche de sang occulte dans les selles 

(FIT), un forfait a en revanche été fixé, comme jusqu’ici. 

https://www.santesuisse.ch/
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Pour la population, rien ne change dans le fonctionnement du système : les offres de 

dépistage organisé du cancer colorectal demeurent inchangées et restent accessibles 

comme jusqu’ici aux assurés. Les prestations correspondantes peuvent, dans le cadre des 

programmes de dépistage, continuer à être prises en charge avec exemption de franchise.  
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